


 

 

2B ASSOCIES 

Société à responsabilité limitée 

au capital de 50 000 euros 

Siège social : 225 Rue Victor Thouron entrée B2 

 83000 TOULON 

 494 836 489 RCS Toulon 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 18 AVRIL 2024 

 
 

L'an 2024, 

Le 18 avril, 

A 9h00, 

 

Les associés de la société 2B ASSOCIES, société à responsabilité limitée au capital de 

50 000 euros, divisé en 5 000 parts de 10 euros chacune, se sont réunis en Assemblée 

Générale Extraordinaire, au siège social, sur convocation faite par la gérance. 

 

Chaque associé a été convoqué par lettre recommandée adressée le 2 avril 2024. 

 

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

 

Sont présents : 

 

Monsieur Dominique BERTIN, titulaire de 1300 parts sociales en pleine propriété, 

 

Monsieur Frédéric BONAL, titulaire de 2550 parts sociales en pleine propriété, 

 

Sont absents : 

 

Madame Sabine SALLES, titulaire de 150 parts sociales en pleine propriété, 

 

Monsieur Bernard THARY, titulaire de 1000 parts sociales en pleine propriété, 

 

Les associés présents ou représentés possédant ainsi 3850 parts, soit plus du quart des parts 

sociales, l'Assemblée Générale Extraordinaire est déclarée régulièrement constituée et peut 

valablement délibérer. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Frédéric BONAL, gérant associé. 

 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

 

 

 



 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

- Lecture du rapport de la gérance, 

- Modification de l'objet social, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

 

- une copie de la lettre recommandée adressée à chaque associé et les récépissés postaux, 

- la feuille de présence, 

- le rapport de la gérance, 

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 

législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège 

social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance. 

 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 

suivantes : 

 

PREMIERE RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide de 

d’étendre l'objet social aux activités de : 

 

- assistance à maîtrise d'ouvrage relative à des projets de construction ou de rénovation 

- études, métrés, vérifications tous corps d'état relatifs à des projets de construction ou de 

rénovation 

- planification et la coordination des chantiers 

- assistance à la mise au point de projet de construction ou de rénovation 

- établissement et contrôle des estimations prévisionnelles 

- analyse des offres des entreprises 

- suivi administratif des marchés 

 

Et de supprimer : 

 

 - D'exercer ou prêter son concours pour conseiller, assister et guider des particuliers et/ou des 

entreprises notamment dans les domaines suivants : 

- Le conseil en investissements financier, l'organisation patrimoniale, le démarchage 

financier, la planification financière, l'optimisation financière ; 

- Le courtage en assurance, la prévoyance, l'assurance vie et la retraite ; 



 

 

- Toutes opérations portant sur les valeurs mobilières et toutes opérations sur les marchés 

financiers ; 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

En conséquence, l'Assemblée modifie l'article 2 des statuts de la manière suivante : 

 

ARTICLE 2 - OBJET 

 

La Société a pour objet en France et dans tous les pays : 

 

"- l’assistance à maîtrise d'ouvrage relative à des projets de construction ou de rénovation 

- études, métrés, vérifications tous corps d'état relatifs à des projets de construction ou de 

rénovation 

- planification et la coordination des chantiers 

- assistance à la mise au point de projet de construction ou de rénovation 

- établissement et contrôle des estimations prévisionnelles 

- analyse des offres des entreprises 

- suivi administratif des marchés 

 

Ainsi que : 

 

- D’exercer toute activité de transactions sur immeubles et fonds de commerce et gestion 

immobilière et plus précisément les opérations portant sur les biens d’autrui relatives à : 

 

- L’achat, l’exploitation, la vente, l’échange, la location sous toutes ses formes, la mise 

en valeur, ou la sous location saisonnière ou non en nu ou en meublé, le viager, 

d’immeubles bâtis ou non bâtis, et plus généralement de tous biens immobiliers et de 

terrains ; 

- L’achat, la création, la location, l’exploitation, la vente ou la location-gérance de tous 

fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, 

fonds de commerce ; 

- La souscription, l’achat, la vente d’actions ou de parts de sociétés civiles immobilières 

donnant vocation à une attribution de locaux en jouissance ou en propriété ; 

- L’achat, la vente de parts sociales non négociables lorsque l’actif social comprend un 

immeuble ou un fonds de commerce ; 

- La gestion immobilière ; 

- A l’exclusion des publications par voie de presse, la vente de listes ou de fichiers 

relatifs à l’achat, la vente, la location ou la sous-location en nu ou en meublé 

d’immeubles bâtis ou non bâtis ; 

- La consultation de tout contrat de jouissance d’immeuble à temps partagé régi par les 

articles L 121-60 et suivants du Code de la consommation. 

 

Le conseil pour toutes opérations de promotion immobilière ou de construction, le conseil et 

l’assistance à maitrise d’ouvrage dans le domaine immobilier ; 

La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et marques 

concernant ces activités." 

 

Cette résolution est adoptée à la majorité. 

3850 voix pour  

1150 voix absent 



 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 

procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette résolution est adoptée à la majorité. 

3850 voix pour  

1150 voix absent 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 

séance levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 

le gérant. 

 

 

 

Frédéric BONAL 

Gérant 

 

 

 

 

 


























